
 

Éduquer dans le respect de la diversité 

Année scolaire 2023-2024 

 

Cher élève de l’École du Plateau,  

Cette année que nous célébrons les 25 ans de l’École du Plateau ! Nous te 

souhaitons une année scolaire parsemée de petits plaisirs, de stabilité et 

riche en apprentissage.  

 

L’agenda de l’élève est un outil qui te permet de planifier, de t’organiser et 

de te structurer. Vois-le comme un instrument essentiel à ton cheminement 

scolaire. Prends-en bien soin, car il te sera utile toute l’année. Il te servira 

aussi pour écrire tes leçons et tes devoirs. Ton enseignant (e) et tes parents 

pourront aussi collaborer en l’utilisant comme outil de communication. Il 

est donc très important de l’apporter à la maison tous les soirs et de le 

montrer à ton parent. 

 

Nous t’invitons maintenant à prendre le temps de lire, avec tes parents, le 

contenu des premières pages de ce document. Tu auras l’information 

nécessaire sur toutes les mesures de sécurité et les règles de conduite que tu 

devras respecter pour cette année.  

 

Nous te souhaitons une belle année scolaire remplie de succès !  

 

La direction 

Mme Louise Beauchamp  
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LE PERSONNEL DE L’ÉCOLE 

 

Le personnel de direction et de soutien administratif : 

Directrice : Madame Louise Beauchamp     

Secrétaire : Madame Sylvie Ratté   

Agente de bureau : Mme Audrie Allard Lallier  

Technicienne du service de garde : Mme Lidija Pujic  

    

Le personnel enseignant et les intervenants : 

Pour connaitre la liste du personnel de l’école, consultez le site Web de l’école.  

 

Sites et courriels 

➢ Site Web de l’école : www.plateau.csspo.gouv.qc.ca 

➢ Courriel de l’école : ecole.plateau@csspo.gouv.qc.ca 

➢ Site Web du Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais: 

www.csspo.gouv.qc.ca 

➢ Page Facebook : École du Plateau 

➢ Courriel du personnel de l’école : Indiquer le prénom et le nom de la 

personne tel qu’indiqué dans l’exemple suivant : 

prenom.nom@csspo.gouv.qc.ca. Vous trouverez la liste à jour des courriels 

du personnel de l’école sur le site web de l’école. 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.plateau.csspo.gouv.qc.ca/
http://www.plateau.csspo.gouv.qc.ca/
mailto:ecole.plateau@csspo.gouv.qc.ca
http://www.csspo.gouv.qc.ca/
https://www.facebook.com/ecoleplateau
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1. HORAIRE DE L’ÉCOLE :   

 

Cloche AM : 8h40 

Début des cours : 8h45 

Fin des cours : 12h05 

 

Cloche PM : 13h20 

Début des cours : 13h25 

Fin des cours : 15h45 (préscolaire 14h45) 
          

                   

Dès son arrivée, l’élève doit rester à l’intérieur de la cour.  

Les marcheurs peuvent entrer dans la cour de l’école dès que la surveillance est assurée, 

soit dès 8h30 le matin et dès 13h10 l’après-midi.  

 

Le secrétariat est ouvert de 8h à 12h et de 13h à 16h.  

L’agent de bureau est disponible entre 12h et 13h pour les urgences.  

 

 

2.   ENTRÉES, SORTIES ET DÉPLACEMENTS DES ÉLÈVES 

Afin d’assurer la sécurité de tous et le respect pour les autres : 

En tout temps, je garde le silence et au besoin seulement, je chuchote. 

 

3.   ABSENCES, RETARDS OU DÉPARTS HÂTIFS 

Le parent doit motiver l’absence ou le retard de son enfant 

en appelant au 819-772-2694, poste 1 (un message peut être laissé) ou écrire à l’adresse 

suivante : ecole.plateau@csspo.gouv.qc.ca 

 

Dès son arrivée, l’élève en retard se présente au secrétariat pour se procurer un billet de 

retard à remettre à son titulaire. En cas de répétition d’absences ou de retards, la direction 

en sera informée et prendra les mesures nécessaires. 

 

Dans le cas d’une absence prolongée (les absences prolongées ne sont pas autorisées par 

l’école) en raison d’un voyage, vous devez remplir le formulaire d’absence prolongée 

disponible au secrétariat de l’école. Il est à noter que dans ce cas, le titulaire n’assumera 

pas la responsabilité de préparer les travaux pour la durée du voyage. Il est de la 

responsabilité du parent d’aviser le personnel et d’organiser une façon de récupérer le 

temps perdu.  Au retour, l’élève devra reprendre les travaux que le titulaire jugera 

nécessaire. 

 

 

4.   DÉPART DURANT LES HEURES DE CLASSE 

• L’élève doit présenter à son titulaire une demande écrite signée par un parent. 

mailto:ecole.plateau@csspo.gouv.qc.ca


5 
 

• L’élève ne peut quitter l’école seul en aucun cas durant les heures de classe. 

• Si l’élève doit quitter l’école, le parent autorisé doit s’identifier, attendre son enfant au 

secrétariat et signer le cartable des départs. 

• Si un parent doit venir chercher son enfant avant la fin des classes, il doit se présenter 

pendant les récréations ou le midi.  Cette procédure a pour but de ne pas nuire au 

climat d’apprentissage dans les classes pendant les heures pédagogiques.   

 

5.   DÉBARCADÈRE 

• Le débarcadère des autobus scolaires est situé sur la rue de la Gravité.   

Les autos doivent arrêter au-delà de l’allée piétonnière où les élèves entrent sur la cour 

d’école. Cette section est réservée aux autobus. 

 

• Ne pas stationner dans le rondpoint de l’entrée principale.  

Dès 8h10, les valets sont sur place pour accueillir votre enfant. Votre enfant doit sortir de 

la voiture par le côté passager et les adultes doivent rester dans l’auto.  C’est un 

débarcadère régi par la sécurité publique. L’école n’est pas responsable des 

contraventions. 

 

 

 

 

 

6.   COUR D’ÉCOLE 

• Du lundi au vendredi de 7h00 à 18h00 : réservée uniquement aux élèves et aux membres 

du personnel; 

• Du lundi au vendredi de 18h00 à 21h00 et le samedi, le dimanche et les jours fériés de 

9h00 à 21h00 : terrain privé, mais accès libre à la communauté (interdit de flâner); 

• Après 21h00 : Accès interdit, la sécurité publique pourrait donner des contraventions. 

 

 

7.   ACCÈS À L’ÉCOLE 

• Toute personne qui entre dans l’école doit se présenter obligatoirement au secrétariat.  

L’accès à tous les locaux de l’école est interdit à moins d’une autorisation (laissez-passer)  

de la direction. 

• Avis juridique : Les parents ont la responsabilité de fournir à la direction une copie de 

l’avis juridique faisant mention d’une restriction d’accès à l’enfant émis envers un des 

deux parents. 

 

 

8.   LES VISITES ET LES RENCONTRES 

Les parents qui désirent rencontrer la direction ou un membre du personnel sont invités  

à prendre un rendez-vous avant de se présenter à l’école.  

 

9.   JOURS DE PLUIE OU DE FROID EXCESSIF 
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Les élèves demeurent dans l’école et s’occupent à des activités calmes lorsque la 

température ne permet pas de sortir (pluie ou à partir de -21º Celsius sans le facteur éolien). 

10.   RETOUR DE L’ÉLÈVE À LA MAISON EN CAS D’URGENCE 

La direction peut fermer l’école avant l’heure habituelle en cas d’urgence. Il est 

demandé aux parents de s’assurer que l’administration de l’école possède tous les 

numéros d’urgence sur la fiche de l’élève et de prévoir les personnes disponibles pour 

venir chercher leur enfant. Il est important d’aviser le secrétariat s’il y a un changement en 

cours d’année. Les élèves seront rassemblés et dirigés vers le gymnase de l’École des 

Deux-Ruisseaux. 

 

11.    PREMIERS SOINS 

• Au besoin, le personnel de l’école donne les premiers soins. Le 

centre de services scolaire n’a aucune assurance couvrant les 

dommages corporels subis par un élève à la suite d’un accident. 

Nous encourageons les parents à se prévaloir d’une assurance-

accident. 

• Si les parents jugent que l’état de leur enfant lui interdit d’aller à 

l’extérieur, celui-ci devra rester à la maison. Les cas d’exceptions se 

limiteront durant les temps froids ou humides. 

Les parents sont responsables d’assurer le transport de l’enfant blessé vers une clinique 

ou un centre hospitalier. Si l’école ne réussit pas à rejoindre les parents et que la situation 

l’exige, l’ambulance est utilisée aux frais des parents. 

 

 

12.    MÉDICATION À L’ÉCOLE 

Le personnel de l’école peut exceptionnellement, lorsqu’une ordonnance médicale le 

prévoit, administrer des médicaments aux élèves. Le médicament doit être identifié par 

une étiquette de la pharmacie (nom de l’élève; nom du médicament; dosage; voie 

d’administration; fréquence d’administration; date d’expiration; nom du médecin).  De 

plus, le parent doit compléter un formulaire d’autorisation (disponible au secrétariat) qui 

doit être approuvé par la direction et fournir une recommandation médicale ou une 

pièce justificative signée par le médecin. Les élèves ne peuvent pas posséder de 

médicaments sur eux, dans leur sac ou leur boîte à goûter. Cette procédure s’applique 

sauf pour certains médicaments prescrits tels que Ritalin, pompe pour l’asthme ou autres 

médicaments nécessaires pour l’enfant ayant des problèmes de diabète, d’épilepsie, 

d’anaphylaxie (Épipen) ou toute autres réactions allergiques sévères, et ce, 

conformément au Protocole d’intervention du CISSSO et du centre de services scolaire 

des Portages-de-l ’Outaouais. Un Épipen identifié au nom de l’enfant sera gardé à l’école.   

 

13.  LES SORTIES SCOLAIRES 

• Les élèves qui participent aux activités s’engagent à avoir un comportement adéquat. 

Les sorties représentent un complément aux apprentissages.  

L’équipe-école se réserve le droit de prendre des mesures particulières dans certains cas. 
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14.   L’ÉTUDE À LA MAISON  

L’étude permet une consolidation des apprentissages faits en classe classe.  

Nous comptons sur votre implication dans l’accompagnement de votre enfant.  
 

 

15.  MATÉRIEL SCOLAIRE ET OBJETS PERSONNELS 

• Tous les objets personnels qui ne sont pas en lien avec les apprentissages scolaires sont 

interdits à l’école (jeux, ballons, etc.), sauf pour une activité spéciale autorisée par 

l’équipe-école. L’école n’est pas responsable de la perte ou le bris des effets personnels 

des élèves. 

• Les objets électroniques (téléphone cellulaire, caméra…) ou dangereux (briquet, canif, 

pétard…)  

seront immédiatement confisqués. 

• Tout matériel de l’école abîmé ou perdu devra être remboursé ou remplacé par le 

parent. 

 

16. TENUE VESTIMENTAIRE 

Les élèves doivent porter une tenue vestimentaire propre et adéquate.  

Ne sont pas autorisés: 

• La casquette ou le chapeau à l’intérieur; 

• Les espadrilles à roulettes; 

• Tout vêtement affichant un message violent, sexiste, raciste ou incitant  

à la consommation d’alcool ou de drogue; 

• Le « body piercing » (pour des raisons de sécurité). 

 

De plus:  

• Les sandales de plages sans support à la cheville ne sont pas recommandées  

pour des raisons de sécurité. Elles augmentent le nombre de blessures dans la cour 

d’école; 

• Le port de chaussures d’intérieur est obligatoire pour circuler dans l’école; 

• Les vêtements et les articles personnels doivent être identifiés au nom de l’enfant; 

• Les bijoux et autres objets de valeur des élèves sont de leur responsabilité; 

• Les articles trouvés sont déposés dans une boîte à cet effet près du secrétariat. Les 

enfants ont la responsabilité de récupérer leurs vêtements perdus. Tous les vêtements et 

autres objets non réclamés seront remis à un organisme de bienfaisance aux deux mois. 

 

À la suggestion de l’équipe-école, on demande aux parents de bien adapter les 

chaussures et les vêtements d’extérieur pour leur enfant selon la température prévue.  Si la 

tenue vestimentaire est jugée non conforme, l’élève sera dirigé vers l’administration et on 

communiquera avec les parents. 

 

S’il y a une variation importante de la température dans la journée, le membre du 

personnel responsable du groupe d’élèves veillera à adapter, au besoin, la tenue 

extérieure des élèves  

de son groupe.  

 

 

 



8 
 

17.    ALIMENTATION 

• Les enfants sont tenus d’apporter des collations santé sans noix ni arachides. 

• La gomme, les croustilles, les aliments à écailles, les nouilles sèches et les friandises  

sont interdits à l’école.  Étant donné les différentes allergies, il est interdit aux élèves  

d’échanger des aliments en tout temps.   

 

18.   DÎNER À L’ÉCOLE 

Prévoir l’inscription en début d’année scolaire pour se prévaloir du service de dîner à 

l’école. Des frais sont applicables selon la politique du CSSPO. En cas d’absence, les 

parents avisent le secrétariat par écrit ou par téléphone. 

Vous référer au règlement (alimentation de l’agenda) concernant les aliments à bannir.  

Les contenants de verre sont défendus. À noter que le choix du service de traiteur est 

approuvé par le conseil d'établissement. Les coordonnées du traiteur seront acheminées 

aux parents au début de chaque année scolaire. 

Les mesures d’encadrement de l’école s’appliquent durant cette période.  

Ce service est offert par l’école, c’est donc un privilège qui peut être retiré en tout temps  

par la direction. 

 

19.   DÎNERS PIZZA  

Les dates des dîners pizza seront connues au début de l’année scolaire.  

 

20.   PAIEMENT DES FRAIS AUX PARENTS 
 

Nous acceptons le mode de paiement en ligne via votre institution bancaire et par 

paiement Interac à l’école. 
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21.   ALLÉES ET VENUES SUR LE CHEMIN DE L’ÉCOLE 

L’idée de créer des corridors de sécurité provient du désir conjoint du Centre de services 

scolaire et du Service de police d’assurer une protection adéquate aux enfants lorsqu’ils 

sont sur le chemin de l’école. 

L’équipe de la brigade scolaire juvénile est nommée chaque année pour guider les élèves  

à suivre le corridor de sécurité lors de leurs déplacements. 

Tous les enfants, sans exception, doivent utiliser le corridor de sécurité.  

Cette condition est nécessaire pour assurer le bon fonctionnement du mécanisme. 

• Les enfants empruntent toutes les mêmes rues et ils doivent traverser les artères 

principales aux mêmes endroits; 

• L’équipe de la brigade scolaire est en poste pour aider les enfants aux traverses de 

piétons et aux intersections; 

• Les marcheurs doivent agir de façon sécuritaire; 

• Ils sont dirigés aux intersections à proximité de l’école par l’équipe de la brigade scolaire; 

• Les marcheurs doivent respecter et obéir à toute personne à son poste de brigade. 

 

Il est de la responsabilité des parents de sensibiliser son enfant à la nécessité d’utiliser le corridor de 

sécurité. 

Le travail des brigadiers n’est pas toujours facile et ils méritent notre respect et notre 

reconnaissance. L’équipe de la brigade scolaire est en fonction 20 minutes avant le début des 

cours et 10 minutes aux sorties des classes afin de faire respecter le corridor de sécurité aux 

marcheurs. 

N.B. Le corridor de sécurité pour l’École du Plateau se retrouve à la page 18 de l’agenda. 

 

BILLET D’INFORMATION 

Un billet d’information peut être remis à l’élève par la personne responsable de la brigade scolaire 

s’il : 

- ne respecte pas le corridor de sécurité; 

- importune un ou des élèves sur le corridor de sécurité; 

- se bataille sur la rue; 

- pose un geste de vandalisme aux propriétés privées.  

L’élève qui reçoit ce billet d’information remettra le rapport à ses parents pour signature. 

 

SOYONS FIERS DE L’ENGAGEMENT  

DE NOS BRIGADIERS SCOLAIRES ! 
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CODE DE VIE DE L’ÉCOLE DU PLATEAU 
Dans le but de faire un lien avec le projet éducatif de l’école,  

voici un code de vie qui permet à tous de s’épanouir.   

Nous désirons transmettre aux élèves de l’École du Plateau,  

des valeurs partagées par toute l’équipe-école :  

respect, engagement, collaboration. 
 

RÈGLES RAISONS 

Je m’engage à respecter  

les autres (enfants et adultes)  

dans mes paroles et mes gestes. 

• Créer un climat favorable d’apprentissage; 

 

• Éviter les conflits et les blessures; 

 

• Maintenir l’estime de soi; 

 

• S’ouvrir à la différence. 

Je m’engage à respecter 

la propreté des lieux  

et le matériel  

mis à ma disposition. 

• Développer sa responsabilité 

environnementale; 

 

• Assurer son bien-être; 

 

• Assurer sa sécurité; 

 

• Permettre aux autres élèves  

d’utiliser le matériel. 

En tout temps,  

je circule calmement  

dans les corridors  

et les escaliers.  

Je garde le silence  

et au besoin seulement,  

je chuchote. 

• Favoriser et assurer  

un bon climat d’apprentissage; 

 

• Entendre les consignes des intervenants; 

 

• Assurer la sécurité; 

 

• Respecter le personnel au travail. 
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RÈGLES DES SPÉCIALISTES 

 

Éducation physique 

Le port d’espadrilles d’intérieur bien lacées  

et attachées est obligatoire pour participer  

aux cours d’éducation physique au gymnase.  

Une tenue vestimentaire adéquate est nécessaire à la 

bonne pratique de l’activité physique  

(t-shirt, short, pantalon de sport).  

En cas de manquements répétitifs, les parents sont avertis  

et sont responsables de corriger la situation. 

L’élève qui n’a pas d’espadrilles règlementaires sera privé  

des activités sportives au gymnase afin de prévenir les accidents. 

Musique :  

Respect… 

1. de l’écoute de l’enseignant 

2. de l’écoute de mes camarades 

3. du materiel de travail 

Anglais 

1. Enter and exit the English classroom in a silent and orderly fashion. 

2. To ask a question, raise your hand and wait your turn. 

3. Always respect yourself, your classmates and your teacher. 

4. Always have your Activity Book, materials and smile  

for English class. 

5. No needless complaining nor tattling. 

P.S. Breaking of the rules will be communicated to the parents in the agenda. 

 

http://www.chaussures-durieux.com/images/Image/Glossaire/Modeles/Trainning.jpg
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DÉMARCHE POUR UN BILLET D’INFORMATION 

➢ Comportement inapproprié  
 

 

Première intervention : 

 

✓ Rappel verbal de la règle, discussion et modelage. 

 

Interventions suivantes : 

 

✓ L’adulte qui intervient discute avec l’élève et celui-ci reçoit une conséquence 

logique sur le champ 

 

✓ Un billet d’information est remis au titulaire de l’élève et celui-ci le consigne  

et fait un retour avec l’élève. 

 

✓ Le titulaire inscrit le billet dans la grille de compilation de l’élève. 

 

✓ Après une accumulation de billets pour une période de 6 à 7 semaines,  

le titulaire assure le suivi au besoin. 

 

Suivi du titulaire : 

 

✓ Communication avec les parents de l’enfant selon le jugement du titulaire  

(après un ou quelques billets…); 

 

✓ Rencontre planifiée entre le titulaire et l’élève. 

 

Le titulaire peut choisir, selon la fréquence et la persistance des billets, de poursuivre sa 

démarche auprès de l’élève par : 

 

✓ Un contrat entre l’élève et le titulaire signé par les parents; 

 

✓ Une rencontre avec les parents pour discuter de la situation; 

 

✓ Un plan d’action mis en place par les divers intervenants (TES, titulaire ou autres); 

 

✓ Une intervention du TES (Ex : accompagnement pour développer  

des saines habiletés sociales); 

 

✓ Une démarche au centre d’aide en collaboration avec le TES; 

 

✓ Le titulaire consigne les informations concernant cet élève dans ses notes évolutives. 

 

Si la situation persiste suite aux interventions réalisées : 

 

✓ Le titulaire signale à la direction la problématique et on procède à l’analyse de la 

situation pour orienter les interventions auprès de cet élève; 

 

✓ La direction assure le suivi de la situation selon la démarche d’intervention graduée. 
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DÉMARCHE POUR UN MANQUEMENT MAJEUR 

➢ Comportement interdit 

 

 

✓ Intervention immédiate de l’adulte auprès de l’élève pour faire cesser le 

comportement interdit. 

 

✓ Un billet d’information est remis au TES de l’élève et celui-ci le remet à son élève et 

informe le titulaire. La signature des parents est exigée, une copie est ensuite remise 

au centre d’aide. L’intervenant met en place des interventions visant la réparation, 

la réflexion et la résolution de problème. 

 

✓ Fiche de consignation remplie par l’intervenant lors de la réflexion. 

 

✓ Dans les cas récurrents, l’intervenant vérifie le contexte des événements et suggère 

certaines mesures à la direction. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon l’analyse de la situation, la direction mettra en place les mesures 

appropriées à la situation : 

 

▪ La suspension interne ou externe peut être utilisée comme mesure; 

▪ Les parents peuvent être convoqués; 

▪ En cas de nécessité, la direction pourra inviter les parents à recourir à 

des ressources d’aide extérieure comme le CISSO, le Centre Jeunesse 

de l’Outaouais (C.J.O.) ou le Centre hospitalier Pierre-Janet. 

 

Pour ce qui est des élèves à risque ou identifiés comme ayant des 

difficultés de comportement, il est entendu que les règles de vie 

demeurent les mêmes et que les intervenants appliquent les mesures 

prévues au plan d’intervention. 
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Avec mon (mes) parent(s), j’ai pris connaissance des informations 

transmises ainsi que des règles du code de vie. Je m’engage à les respecter 

afin de contribuer à entretenir un environnement sain et pacifique. 

 

 

 

 

Je suis conscient(e) que tout membre du personnel a autorité de faire 

respecter ces règles, à tout moment. 

Nom de l’élève : ________________________________________ 

Signature du parent : ___________________________________  date : _____________________  

Signature de l’élève : ___________________________________  date : _____________________  
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